


A V Il§ 

DE LA 

CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 

ET EMPLOYES PUBLICS 

sur 

le projet de loi modifiant la loi du 10 décembre 1975 créant 
un établissement public dénommé Centre Hospitalier de Luxem
bourg, groupant la maternité Grande-Duchesse Charlotte, la 
clinique pédiatrique fondation Grand-Duc Jean et Grande-Du
chesse Joséphine-Charlotte et l'hôpital municipal 
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